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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conditions de présentation des épreuves anticipées et terminales du baccalauréat
Question écrite n° 14472

Texte de la question

Mme Céline Calvez attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions dans lesquelles
les candidats individuels au baccalauréat général et technologique peuvent présenter, lors d'une même session,
les épreuves anticipées et les épreuves terminales. En l'état du droit, cette possibilité est déjà ouverte à certains
candidats, notamment à ceux âgés d'au moins vingt ans au 31 décembre de l'année de l'examen, ainsi qu'à
certains candidats plus jeunes relevant de situations particulières prévues par les textes. Le cadre actuel repose
ainsi sur des conditions et cas dérogatoires précisément définis, qui conduisent à distinguer les situations dans
lesquelles les candidats individuels peuvent présenter, au cours d'une même session, les épreuves anticipées et
les épreuves terminales. Ce dispositif peut soulever des interrogations quant à son adaptation à la diversité des
parcours, notamment pour certains jeunes préparant l'examen de manière autonome ou se trouvant dans des
situations particulières qui ne relèvent pas clairement des cas actuellement prévus. Aussi, elle lui demande si le
Gouvernement envisage d'adapter ou d'élargir les cas dérogatoires actuellement prévus, afin de mieux prendre
en compte certaines situations atypiques et la diversité des parcours des candidats individuels. Elle souhaite
également savoir si, plus largement, une évolution du cadre réglementaire est envisagée s'agissant des
conditions dans lesquelles ces candidats peuvent présenter, au cours d'une même session, les épreuves
anticipées et les épreuves terminales du baccalauréat.
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